
EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

17 séance du mardi 31 mars 2026

Présidence de M. Musa Kamenica, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N°2025/13 de la Municipalité, du 30 avril 2025;

— vu les rapports de majorité et de minorité de la commission nommée pour examiner cette

affaire;

considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

décide:

1. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Séverine Graff « Lavons

nos bouteilles pour un vin lausannois plus durable ».

2. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Constance Von

Braun «Vins lausannois - peu importe le flacon, pourvu qu’il soit lavable ».

3. d’adopter le déploiement progressif de l’utilisation des bouteilles réutilisables au

sein des domaines de la Ville de Lausanne.

4. de rendre obligatoire l’utilisation de bouteilles lavables lors des manifestations

organisées ou subventionnées parla Ville en cas de succès de la phase pilote.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi trente et un mars deux mille vingt-six.

Le président: Le secrétaire:
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